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Contexte 
Dans le cadre du futur aménagement des 42 hectares du plateau de Bévilliers, la 

municipalité de Gonfreville l'Orcher met en place une zone de 5 hectares de 

surface agricole utile dédiée à un projet d’une exploitation maraîchère adossée à 

un chantier d’insertion socioprofessionnelle dont l’objectif sera de fournir la 

restauration collective de Gonfreville-l'Orcher avec des légumes certifiés 

« agriculture biologique ». 

 

Objectifs du projet 
Le but est triple : fournir la cuisine centrale de Gonfreville l'Orcher avec des légumes 

certifiés « agriculture biologique » cultivés par des personnes en insertion 

socioprofessionnelle. 

 

Agriculture 
► L’objectif agricole est de permettre une production de légumes certifiés 

« agriculture biologique » avec des rendements suffisamment importants pour 

fournir la restauration collective d’ici 3 à 4 saisons tout en limitant au 

maximum l’impact financier sur le cout des repas. 

  

Il est envisagé de diviser en deux zones l’espace agricole. La première (95% de la 

surface) serait destinée à de la production maraîchère « classique ». La deuxième 

serait un espace d’expérimentation en maraîchage agroécologique qui aura 

vocation, au gré des expériences, à occuper de plus en plus d’espace.  

 

La préparation du sol aurait lieu dès l’automne 2017 pour un démarrage de l’activité 

maraîchère en 2018. 

 

Restauration collective 
► L’objectif principal est de fournir la restauration collective à partir de 2021, 

c'est-à-dire avec le renouvellement quadriennal du marché public de la 

restauration collective. 

► De 2018 à 2021, la production servira probablement pour une expérimentation 

de “paniers de légumes solidaires” en partenariat entre la municipalité, le 

Centre Communal d’Action Sociale et les associations locales. 

La restauration collective de Gonfreville l’Orcher comprend 1600 repas par jour. 
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La mise en place du maraîchage avant son intégration à la restauration collective 

possède plusieurs vertus : 

- maîtriser les conditions de production et ses rendements ; 

- consolider la gestion du chantier d’insertion ; 

- construire des liens entre le personnel de la cuisine centrale et du 

maraîchage. 

 

Insertion socioprofessionnelle 
► Nous avons voulu donner une portée sociale à ce projet en l’orientant vers 

l’insertion socioprofessionnelle. Notre l’ambition est de valoriser au mieux les 

actions des employés à travers un chantier d’insertion. 

 

Un encadrant sera recruté en aval et gèrera les équipes en partenariat avec le-la 

responsable de culture. Le dimensionnement du projet permettra 

vraisemblablement l’emploi d’une douzaine de personnes en insertion 

socioprofessionnelle. 

 

Recrutement 
Le/la responsable de culture maraîchère biologique devra lancer, dès son arrivé-e, 

l’installation de l’exploitation maraîchère : diagnostic de la parcelle, aménagement, 

plan de culture, préparation des sols, demandes de matériel, etc. 

 

Son arrivée au cœur du projet devra lancer la réalisation opérationnelle du projet 

de régie agricole municipale et contribuer ainsi à sa réussite. 


